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AVIS : Les articles destinés
à l’Ancien Combattant n°850

devront parvenir
au secrétariat à Tonnoy

avant le 20 novembre 2008.
DATE LIMITE ! ! ! ! !

NOUVELLES ADRESSES
Siège AMC : Mission Anciens Combattants

78 Place Colonel Driant • 54000 NANCY

Très important,
veuillez envoyer toute correspondance à cette adresse

Secrétariat AMC • 11 Rue du Chaponnier • 54210 TONNOY

Permanence téléphonique • tél.03.83.32.05.58
Du mardi au jeudi de 9h à 12h et de 12h30 à 16h30

Rappel
Chaque nouveau membre doit remplir une demande d’admission
qui doit être transmise au secrétariat accompagnée du chèque de
cotisation. 

TRES IMPORTANT :
le type de membre doit être inscrit sur la fiche.

La veuve d’un ancien combattant qui désire continuer à adhérer à notre
association, doit obligatoirement remplir une demande d’admission
car nous ne pouvons pas changer juste le prénom sur notre listing.
(Il y a un décès et ensuite il y a un nouveau membre).

INFO SECTIONS
Début janvier 2009, les reçus des cotisations 2009 complétés du nom de l’adhérent, vous seront adressés avec la liste de
vos membres établie au 31 décembre 2008.

SOLIDARITÉ
Allocation différentielle. Deux nouvelles mesures :

•Le montant du plafond mensuel de l’allocation différentiel en faveur des conjoints survivants de ressortissants
de l’ONAC vient d’être porté à 750 €.

•Neutralisation de l’allocation personnalisée au logement dans la détermination des ressources prises en compte.
Date d’effet le 1er janvier 2008. (Pour les conditions générales, se reporter au journal A.C. N°848)

Différentes aides financières
Lorsque les ressortissants de l’ONAC éprouvent des difficultés financières, ils peuvent établir une demande
d’aide auprès du service d’assistance de l’ONAC.
Cas d’attribution des aides :
Dettes de loyer, d’EDF, frais de déménagement, impayé de mutuelle etc… 
Participation aux frais d’obsèques d’un A.C.
Aide ménagère, aménagement du domicile d’un ressortissant âgé ou handicapé, télésurveillance, portage de
repas à domicile.
Dans les interventions sociales d’urgence : chèques services (bons alimentaires) intervention auprès des
créanciers, soutien financier en cas de maladie (participation au financement de médicament, de prothèse,
frais d’hospitalisation).
Des prêts ou avances remboursables.
Les demandes sont examinées par une commission qui s’appuie sur le réel disponible (ressources-charges fixes).
Un formulaire est à la disposition des demandeurs au Siège de l’Association ou à l’ONAC de Meurthe et
Moselle, 67 Rue Emile Bertin CS 15232, 54052 NANCY Cedex. Tél.03.83.67.82.86

LEGION D’HONNEUR ET MERITE NATIONAL
ATTRIBUES SUR INITIATIVE CITOYENNE

(Extrait de la lettre de Nicolas SARKOZY au Premier Ministre en date du 11 juillet 2008)
«  J’ai décidé de mettre en place une procédure nouvelle : l’initiative citoyenne. Cette procédure permettra à
tout citoyen de proposer une personne qu’il estime méritante pour une première nomination dans la Légion
d’Honneur ou dans l’Ordre National du Mérite. Si cette proposition est soutenue par 100 personnes dans le
même département, elle sera obligatoirement examinée par le Préfet de Département. Ce dernier procédera
aux vérifications habituelles et, s’il juge la proposition justifiée, la transmettra au Ministre de Tutelle ainsi
qu’au grand Chancelier. Chaque Ministre, au moment d’établir ses promotions, disposera ainsi d’un ensemble
plus diversifié pour des choix plus ouverts. Le grand Chancelier pourra s’assurer, pour sa part, que les dossiers
ainsi proposés n’ont pas été systématiquement ou injustement écarté, et procéder aux rectifications nécessaires.
L’enjeu de l’initiative citoyenne est de permettre à chacun de voir, en toute équité, ses mérites reconnus, et à
nos concitoyens de contribuer à la reconnaissance de la Nation envers ceux qui la servent. »
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25/05 Cérémonie en mémoire des
Morts du 94ème RI de BAR LE DUC

à XONRUPT-LONGEMER(88).
Messe et gerbes au Monument aux
Morts. Présence du Cdt REGAZZONI,
du PH LANGENBRONN Joseph et
son épouse, du P MAYEUR Maurice
et son épouse, du Secrétaire Francis
LANGENBRONN.
02/06 Réunion du Comité des Fêtes

AVRICOURT/ BLAMONT

AAccttiivviittééss  ddaannss
nnooss  SSeeccttiioonnss

HOMMAGE AUX SOLDATS FRANÇAIS TUES EN AFGHANISTAN
L’Association des Mutilés Combattants et Victimes de Guerres exprime sa profonde émotion pour les 10 soldats français tombés dans une embuscade
dans la vallée d’Uzbeen. Elle présente ses condoléances attristées aux familles et amis et les assurent de toute notre sympathie. Apporte son
soutient aux militaires qui luttent contre le terrorisme, pour instaurer la démocratie, la liberté, afin d’assurer la paix et la sécurité internationale.

AOÛT 1914
UNE VICTOIRE DUREMENT GAGNÉE EN LORRAINE.

Après la défaite de 1870 et la perte de l'Alsace-Lorraine, l'armée
française avait réorganisé la défense des frontières. Le système de
fortification du Général Séré de Rivières avait, en Lorraine, créé des
ensembles fortifiés à Verdun, Toul et Epinal. Des forts, placés en
rideau, assuraient la liaison sauf dans ce qui fut laissé ouvert, la
trouée de Charmes. Elle était cependant jalonnée au nord-est par le
fort de Manonviller et au sud-ouest par le fort de Bourlémont près
de Neufchâteau.
3 Août 1914, l'Allemagne déclare la guerre à la France.
Le 14, une offensive française est engagée par les 1ères et 2èmes
armées dynamisées, Les troupes de Dubail et de Castelnau se lancent
à la reconquête de l'Alsace-Lorraine.
Mais à Morhange, Dieuze et Sarrebourg, l'ennemi est solidement
retranché. Le choc est terrible, la journée du 20 Août est catastrophique,
laissant des milliers de morts sur le terrain. Le repli est décidé. Le
fort isolé de Manonviller remplit son rôle avant d'être anéanti par la
puissante artillerie allemande et les nouveaux canons de 420 mm.
La retraite de nos troupes s'effectue en bon ordre et les troupes bavaroises
s'engagent dans la poursuite.
Lunéville est occupée le 23 Août. Gerbéviller âprement défendue
par l'Adjudant Chèvre et ses chasseurs, va connaître l'horreur des
assassinats de civils et la destruction du village.

L'ennemi poursuit son avance en direction de Charmes.
Rozelieures est atteint et c'est le sursaut, le coup d'arrêt, l'énergie
farouche. Le village est pris et repris, les combats sont terribles, les
Bavarois sont enfin arrêtés ce 25 Août. Les contre-attaques reprennent
petit à petit le terrain perdu. Le Général de Castelnau lance l'ordre
décisif «En avant, partout, à fond». La bataille de la trouée de
Charmes est en passe d'être gagnée.
Mais les armées allemandes continuent leurs efforts pour percer à
nouveau la ligne de front. Combats de la frontière belge et évacuation
de nos places de Montmédy et Longwy, bataille de la Mortagne,
bataille de St Dié et des cols des Vosges. Du 20 au 31 Août, ce sont
de terribles combats. L'empereur Guillaume voudrait une entrée
triomphale à Nancy et c'est la bataille du Grand Couronné.
De Pont à Mousson à Lunéville, les assauts allemands se succèdent.
Du terrain est cédé puis repris. Les villageois, terrés dans les caves
de leurs maisons dévastées espèrent des jours meilleurs.

Alors que la bataille de la Marne est engagée, la Lorraine tient
bon. L'ennemi est enfin repoussé, Lunéville est réoccupée le 13
Septembre par nos troupes qui reconduisent les Allemands à la frontière.

Pour ces 25 jours de combats, de la frontière belge au sud des
Vosges, 51 cimetières portent témoignage sur le terrain des 42 000
militaires français qui y reposent encore.

CONSEIL D’ADMINISTRATION 2008
Président Départemental ROLLA Michel                       
Président Adjoint Départemental MARCHAL Michel                 

Président Honoraire HUGUES Roger                      
Président Honoraire SIGRIST Claude                      
Trésorier Honoraire MAUFRAY Camille                

Vice Président Départemental BOULANGER Roland             
Vice Présidente Pays Haut CAVIGLI Christiane                
Vice Président Départemental MARTIN Michel                     

Secrétaire Général Départemental ROUSSEL Michel                   
Secrétaire Adjointe Départemental PINSKI Huguette  

Trésorier Général Départemental CAQUEL Claude    
Trésorier Adjoint Départemental BRUTO Michel                       

Administrateur BOURCY François                  
Administrateur DURAND Philippe                  
Administrateur MENU Jean François               
Administratrice MOUGEL Juliette                    

Conseillère Juridique BLEUZET JUBLIN M Jeanne
Conseiller Informatique DALLET André                       
Commissaire aux comptes KERN Jean Pierre                    
Commissaire aux comptes VASSE Henri

à BLAMONT. Présence du P. et
coordinateur des fêtes Maurice
MAYEUR.
08/06 Concours de belote indivi-
duelle à l’abri, fête de BLAMONT
organisé par la Section.
13/06 Manifestation de soutien au
maintien du Régiment 53ème RT
à LUNEVILLE. En présence des
personnes civiles et militaires et du
P SCHWERDTNER Jean.
18/06 Commémoration de l’Appel
du 18 juin au Monument aux Morts
AUX Bosquets à LUNEVILLE.
Présence du P SCHWERDTNER
Jean.
21/06 Remise de la Légion d’Honneur
à JOLY André, membre de la
Section au Centre socio culturel à
SARREBOURG(57).
30/06 Réunion du Comité des Fêtes
pour la Fête Médiévale du 13 juillet
à BLAMONT(54). Présence du P et
Coordinateur des fêtes Maurice
MAYEUR.
06/07 Cérémonie aux Entonnoirs à
LEINTREY(54). Présence du Cdt
REGAZZONI, du Président Maurice
MAYEUR, du Vice-Pdt François
ZIMMERMANN et P Francis
LANGENBRONN.
13/07 Fête Médiévale à BLAMONT

(54). Participation de la Section. En
soirée, Fête Nationale et remise des
Képis au 53ème RT à LUNEVILLE
(54). Présence du PMaurice MAYEUR
et du P Jean SCHWERDTNER.
15/08 Célébration à la Chapelle de
Notre Dame de Lorette de SAINT-
MARTIN (54). Dépôt de gerbe.
Présence du P Maurice MAYEUR,
du VP François ZIMMERMANN et
2 P Francis LANGENBRONN et
Jean SCHWERDTNER.

17/07 Voyage en Alsace. Départ à 8
h. Après une promenade parmi les
vignobles arrivée à OSTHEIM, petit
déjeuner puis présentation produits
bien être et santé. Excellent déjeuner,
restaurant Au Nid de Cigognes, puis
visite vieille ville à COLMAR.
Arrêt à AMMERSCHWIHR Ets
HABOLD. Tout sur la culture de la
vigne et la transformation du raisin,
dégustation des produits finis. Une
journée très appréciée.

07/06 Remise de la médaille d’or de
l’ordre de St Maurice par Madame
Paula BAKER à notre camarade
Jérôme LECLERC.

FLAVIGNY SUR MOSELLE

BOUXIERES AUX DAMES
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24/06 Une centaine de vétérans
américains en visite en Lorraine
avec leurs familles, une garde
d’honneur de l’armée et leurs
accompagnateurs Luxembourgeois
étaient présents au monument de la
35ème Infanterie Division à FLAVIGNY
SUR MOSELLE, pour un dépôt de
gerbe suivi d’une allocution. Cette
cérémonie était organisée par les
A.C. de FLAVIGNY et Espace
Mémoire Lorraine 39-45.
12/07 Obsèques de Robert SANCHI,
P. des Forces Françaises libres de
Meurthe et Moselle de la 2ème  DB.
19/07 Inauguration de la plaque
dédiée au Capitaine Félix MENNE-
GAND du Groupe Lorraine 42 à
BOUZANVILLE.
Ce même jour, voyage de la section
à VERDUN pour 35 membres, circuit
guidé de 3 heures incluant les visites
de la ville de VERDUN, de la
Citadelle souterraine et du Centre
Mondial de la Paix, dîner sous
chapiteau, puis l’événement spectacle
“Des Flammes à la Lumière”, le son
et lumière de la bataille de VERDUN.
Très beau spectacle et voyage très
intéressant et surtout plein de
souvenirs.

01/06 C’est par une journée printa-
nière que 24 membres, familles et
amis se sont retrouvés pour la tradi-
tionnelle journée champêtre aux
cités ‘ BELLEVUE ‘ AU FORT de
FROUARD. La bonne humeur était
au programme de cette journée,
après un excellent pique nique.
L’après midi a permis à certains
d’aller visiter la batterie de l’Eperon
sous la conduite d’Alain MARIOTTE,
les autres en ont profité pour faire
plus ample connaissance et parler
du bon vieux temps lorsque plus de
80 personnes participaient à ces
journées champêtres. A 19 heures
eut lieu la séparation. Tous ont promis
de se retrouver l’année prochaine
avec au menu : cette fois… “des
grillades”.
18/06 A 17 heures, dans le hall de la
Mairie de FROUARD, participation
de la section et de son drapeau à la
commémoration du 68ème anniversaire
de l’appel du Général de GAULLE
et de la mort de Jean MOULIN. Le
même jour, à 18 heures au cimetière
Nord de POMPEY, devant la stèle
dédiée à l’appel du 18 juin 1940,
suivi d’une visite de l’exposition
consacrée à la Résistance Française
durant la 2ème guerre mondiale au

centre Socio Culturel de POMPEY
réalisée par le groupe “Mémoire”.
Un vin d’Honneur clôturait cette
commémoration.
25/06 En Association avec la section
AMC de LIVERDUN/SAIZERAIS
pour l’organisation de voyages, sorties
et repas, 9 personnes de notre section
ont participé à une journée en Haute
Marne (Lac du Der), organisée par
la section de LIVERDUN. Après
avoir visité le musée du Der et la
grange aux abeilles, un succulent
repas les attendait à MONTIER EN
DER. L’après midi était consacré à
la visite du Haras National. Avant de
prendre le chemin du retour, une
escale d’une heure au bord du lac du
DER clôturait cette escapade en
Champagne. Journée très conviviale
et enrichissante avec nos amis
Liverdunois. Nous espérons plus de
participants lors d’une prochaine
sortie.

Sortie d’été : Près de 40 participants
à la sortie organisée par la section
en juin. Temps idéal et par de petites
routes ombragées. Arrêt au Monument
Maurice Barrès pour admirer le
panorama puis, traversée de Vaudémont
par Sion. Nous avons pris un apéritif
en terrasse et avons savouré un
excellent repas. Ensuite, chacun a pu
selon ses goûts, visiter les alentours ;
église, musée, magasin ou parcourir
le chemin de ronde. Le tout comme
à l’habitude, dans une chaleureuse
ambiance.

Depuis le 8 Mai où il a reçu la
médaille de porte drapeaux pour 3
années de service rendu à chaque
commémoration, le jeune Cédric
VINCENT 9 ans est le plus jeune
porte drapeaux médaillé de France
et a participé au 14 juillet aux
Cérémonies à PARIS et au ravivage
de la Flamme à l’Arc de Triomphe.
UN GRAND BRAVO.

08/06 Journée nationale d’Hommage
aux Morts d’Indochine : l’ensemble

des membres de la section lunévilloise
et des sous-sections étaient présents
à cette belle et digne manifestation
au cours de laquelle le colonel
BOURCY notre Président d’Honneur
a évoqué quelques souvenirs forts
des combats menés là-bas.
17/06 Présence du P. Jean DROXLER
à l’inauguration de l’Exposition
concernant “Le cheval dans la
Grande Guerre” à la Nécropole de
Friscati-Mouton Noir.
18/06 Commémoration de l’appel
du Général de Gaulle. Tous les
camarades étaient là et ont écouté 

avec recueillement ‘l’Appel’ lu par
un collégien accompagné par le
Député Maire, puis le texte du
“Serment de Koufra” lu par une
jeune étudiante, surveillante dans un
collège du secteur.
04/07 Superbe prise d’armes dans la
cour d’Honneur du Château de
LUNEVILLE pour le passage de
commandement du 53ème RT : le
Colonel CHASSANG succédant au
colonel LEBLANC. Tous les adhérents
étaient là, drapeaux  en tête.
06/07 Entonnoirs de LEINTREY,
superbe commémoration organisée par
le Lt-Cl CHARBONNOT, P. de la
Grenade, VP du GSMPL et membre
de l’AMC. Présence importante des
camarades et des drapeaux.
11/07 Garden Party chez le Sous
Préfet, l’AMC y est largement
représentée.
13/07 Cérémonie et prise d’armes
organisée la veille du 14 Juillet à la
demande du Général, commandant
d’armes. Belle et martiale cérémonie
avec défilé, survol du site par des
avions, concert par la musique
militaire venue de METZ, feu
d’artifice en final et cérémonie de
remise des Képis aux jeunes engagés
du 53ème RT par les P. des
Associations Patriotiques. Et tous

les AMC étaient là.
15/08 Participation du PH François
BOURCY et quelques membres à la
bénédiction de la Chapelle Militaire
de la Nécropole du cimetière de
Friscati Mouton Noir.

06/07 JOURNEE PLEIN AIR
Une quarantaine de participants au
Foyer des Anciens sans soleil, mais
avec une météo clémente. Ambiance
conviviale.

07/07 Monsieur Serge BOLLE
Président des AC de moins de vingt
ans et PT dép. de la société des
volontaires de la Région LORRAI-
NE s’est déplacé jusqu’à ORA-
DOUR SUR GLANE (Village mar-
tyr de la seconde guerre mondiale).
Monsieur Serge BOLLE remercie
Monsieur Jean Claude DUCOU-
RET des AC D’ORADOUR SUR
GLANE ainsi que son porte drapeau
et ses membres du Conseil pour
nous avoir fait l’honneur de notre
présence.

PETITMONT

MOUTIERS

LUNEVILLE

LUDRES

LAXOU

FROUARD



15/02 Assemblée Générale à la salle
N°2 du Centre Socio Culturel de
POMPEY.  Marcel LE BIHAN
Président, remercie les personnes
présentes. L’Association participe
régulièrement aux diverses manifes-
tations du Souvenir, organisées par les
communes de notre circonscription.
L’accent est mis sur la présence de
quelques membres au groupe
mémoire de la Ville de POMPEY. 
Certains ont participé à la visite
intergénérationnelle le 26 avril 2007
du camp du STRUTHOF et du
mémorial du LINGE, avec des
collégiens de FROUARD et de
LIVERDUN et des lycéens de
POMPEY en présence d’Anciens
Combattants et de Déportés. Ce fut
une journée riche en contact avec  des
jeunes réceptifs aux informations
données et très respectueux des
lieux visités.
L’effectif au 31 Décembre 2007 est de
13 adhérents et de 2 sympathisants.
Appel est lancé aux bonnes volontés
pour rejoindre le groupe. Bilans
moral et financier approuvés par
l’Assemblée. Remerciements à
Monsieur Marcel DABE pour son
don à l’occasion de la naissance de
LOANE, son  arrière petite fille.
Aucun changement dans le bureau
et le comité.
Monsieur Le Président clôt l’assemblée
générale et invite les participants à
partager le verre de l’amitié offert
par la section.

CROUVIZIER Michèle 66 ans
épouse de Régis membre et AC PG
39/45

FEVE Jean-Marie AFN

BOUR Claude AFN

CUNY Henri Louis 72 ans AFN 

COLAS Robert

DA CUNHA belle soeur de  Gérard,
ISELE Georges  Indochine 

PINET Georges 89 ans 39/45, 
FRESSE Marcelle 87 ans épouse
de FRESSE René

BIETRY Claude, GAG Marc AFN

MEVELLE Guy AFN 

STROSSLER Marcel 81 ans 39/45, 
IBANEZ Marie-Louise 94 ans,
mère de Roger de CHANTEHEUX
Rectificatif du journal n°848 :
DUPUY Jean-Marie était Président
et Porte Drapeau de la section de
BONVILLER et non de Badonviller

BOLLE Serge Président de la Section
39/45

SINCERES
CONDOLEANCES !

Chevalier dans l’ordre de la Légion
d’Honneur JOLI André

TRN Indochine : SASSI François
TRN Afrique du Nord :
REHM Marcel,
DESCHAINTRE Jean-Paul
Diplôme de porte drapeau :
VINCENT Cédric 3 ans,
ROGELIN Michel 5 ans, 
DOMPE Jean 10 ans,
MORIEUX Robert 25 ans

SINCERES
FELICITATIONS !

SCHMITT Daniel 20 €,
TACHON Pierre
et MENTRE Claude 10 €,
ANTOINE Gabriel 9 €

VIDILI Rémi, nouveau Maire  30 €

VIFS REMERCIEMENTS
AUX GENEREUX

DONATEURS !

MOUTIERS

BELLEVILLE

DDoonnss

LUDRES

AVRICOURT / BLAMONT

DDééccoorraattiioonnss

PETITMONT

LUNEVILLE

LIVERDUN

JARVILLE

HOUDEMONT

FROUARD

DOMGERMAIN

CHALIGNY

BOUXIERES AUX DAMES

BACCARAT

AINGERAY

DDeeuuiillss

POMPEY
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Question réponse
sur la diminution des crédits accordée

aux Anciens Combattants
Question de Monsieur ECKERT Christian

Député de Meurthe et Moselle et Maire de TRIEUX

Question publiée au JO le 15/04/2008 page : 3154
Réponse publiée au JO le 24/06/2008 page : 5391

QUESTION
M. Christian ECKERT attire l’attention de M. le Secrétaire
d’Etat à la Défense et aux Anciens Combattants sur l’absence
d’application de ses engagements. Tout en déplorant la diminution
des crédits de la mission budgétaire accordée aux Anciens
Combattants, il s’étonne que les promesses de la revalorisation
de la retraite du Combattant à l’indice 48, l’abaissement à 65
ans pour l’âge d’accès à la demi-part fiscale accordée aux
Anciens Combattants, et que le relèvement du plafond de la
rente mutualiste du Combattant au point 130, ne soient toujours
pas mis en application. Il réaffirme également son attachement
à l’attribution plus rapide de la carte du Combattant aux militaires
des opérations extérieures à l’augmentation du contingent
annuel dans les ordres nationaux et à la reconnaissance du
statut de prisonniers de guerre pour les prisonniers du Front
de libération nationale (FLN).
Aussi, il souhaite connaître les suites qu’il compte donner à
ces revendications des Anciens Combattants et sous quels
délais.

REPONSE
Le secrétaire d'État à la défense et aux anciens combattants
tient à préciser à l'honorable parlementaire que le budget des
anciens combattants pour 2008 a été élaboré dans le cadre
imposé par la révision générale des politiques publiques, qui
affiche comme objectifs une réduction de la dette publique à
moins de 60 % du PIB et un équilibre budgétaire pour la fin
du mandat présidentiel. Cependant, ce budget permet une
augmentation de 3,27 % de la dotation par ressortissant.
S'agissant de la revalorisation de la retraite du combattant, le
secrétaire d'État souhaite rappeler qu'après une première
augmentation sans précédent depuis 1978, de 2 points au 1er
juillet 2006, le Gouvernement a décidé de relever cette
prestation de 2 points supplémentaires dès le 1er janvier
2007. L'article 99 de la loi de finances pour 2007 la porte
ainsi de 35 à 37 points d'indice. La retraite du combattant
atteint donc, au 1er  juillet 2007, le montant annuel de 495,06
euros, compte tenu de la valeur du point d'indice fixée, à cette
même date, à 13,38 euros. Cette action volontariste constitue
une dépense supplémentaire pour l'État à hauteur de 38 MEUR
chaque année. En outre, l'article 91 de la loi n° 2007-1822 du
24 décembre 2007 de finances pour 2008 a augmenté la
retraite du combattant de 2 points. Cette prestation sera ainsi
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portée à 39 points en 2008. Cette politique sera poursuivie
dans les années à venir dans la perspective d'arriver à 48
points, conformément aux engagements du Président de la
République lors de la campagne électorale. Le secrétaire
d'État a d'ailleurs demandé au directeur des affaires finan-
cières du département ministériel d'intégrer cette mesure
dans la préparation des exercices budgétaires 2009, 2010,
2011 et 2012. Pour ce qui concerne précisément la retraite
mutualiste du combattant, l'article 125 de la loi de finances
pour 2002 avait relevé ce plafond majorable de 110 à 115
points. L'article 114 de la loi de finances pour 2003 a décidé
un relèvement exceptionnel de celui-ci, qui est passé de
115 à 122,5 points. Cette augmentation substantielle de 7,5
points en 2003 a représenté un effort important sur le plan
budgétaire. Ce plafond a été à nouveau relevé par l'article
101 de la loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances
pour 2007 et porté à 125 points à compter du ler janvier
2007, soit une hausse de 2,5 points. Compte tenu de la
valeur du point d'indice depuis le 1er juillet 2007, le
montant du plafond est actuellement de 1 672,50 euros.
Ainsi, la dotation consacrée aux rentes mutualistes
augmente de 4 % par rapport à celle de 2007 pour se situer
à 226,5 MEUR dans la loi n° 2007-1822 du 24 décembre
2007 de finances pour 2008, soit un abondement de 9
MEUR pour prendre en compte l'évolution du nombre de
bénéficiaires et financer l'augmentation du plafond
majorable décidée en loi de finances pour 2007. De plus,
le montant de la retraite du combattant ainsi que celui de
la retraite mutualiste sont indexés sur l'évolution des
traitements de la fonction publique et, à ce titre, bénéficie
des revalorisations régulières de la valeur du point d'indice.
Ainsi en 2008, une hausse en deux temps, respectivement
de 0,5 % et 0,3 % sera prise en compte. L'arrêté intégrant
la première hausse est en cours d'élaboration. S'agissant de
l'abaissement de 75 à 65 ans de l'âge auquel les anciens
combattants titulaires de la carte du combattant ou d'une
pension servie en vertu des dispositions du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre,
ainsi que leurs veuves, sous la même condition d'âge,
bénéficient d'une demi-part supplémentaire de quotient
familial, en application des dispositions de l'article 195-1-f
du code général des impôts, celui-ci ne saurait être envisagé
dans la mesure où l'avantage fiscal en cause constitue déjà
une dérogation importante au principe du quotient familial
puisqu'il ne correspond à aucune charge effective, ni charge
de famille, ni charge liée à une invalidité. Pour ce qui est
de l'attribution de la carte du combattant aux militaires des
opérations extérieures, l'article L. 253 bis du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre exige la
participation à des actions de feu ou de combat. Aussi, en
l'absence de texte définissant ces actions dans le cadre des
opérations extérieures, les critères antérieurement retenus
pour l'Afrique du Nord sont utilisés. Un groupe de concertation

composé des différents services intéressés du ministère de
la défense, comprenant notamment des représentants des
états-majors et du service historique de la défense, a dressé
une liste des critères constitutifs des actions de feu ou de
combat. La réflexion en cours doit permettre de qualifier la
particularité des opérations extérieures sans dénaturer la
notion de « combattant ». Concernant l'augmentation du
contingent annuel dans les ordres nationaux, le secrétaire
d'État tient à préciser à l'honorable parlementaire que
l'attribution des décorations dans les deux grands ordres
nationaux est régie par le code de la Légion d'honneur et
de la médaille militaire, d'une part, et le décret n° 63-1196
du 3 décembre 1963 portant création d'un ordre national du
Mérite, d'autre part. En outre, le contingent imparti au
secrétaire d'État dans les deux ordres nationaux est destiné
à récompenser un engagement du candidat au sein d'ins-
tances dirigeantes d'associations d'anciens combattants, au
niveau national ou régional pour la Légion d'honneur et
départemental ou local pour l'ordre national du Mérite.
Pour l'année 2008, le secrétaire d'État dispose, au titre du
contingent normal dans l'ordre national de la Légion
d'honneur, de 2 croix d'officier et 18 croix de chevalier.
De plus, comme chaque année, les déportés et internés
résistants ont bénéficié d'un contingent fixe permettant de
distinguer 1 commandeur, 8 officiers et 20 chevaliers.
Quant aux promotions de l'ordre national du Mérite, elles
sont composées d'une croix de commandeur, de 14 croix
d'officier et de 60 croix de chevalier. À ces contingent,
vient s'ajouter la réserve présidentielle qui alloue un nombre
supplémentaire de croix en fonction des attributions de
chaque ministre. Enfin, s'agissant de la création d'un statut
de prisonnier de guerre, qui n'existe pas dans le code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre,
la situation des militaires français détenus par l'Armée de
libération nationale algérienne (ALN) a été prise en
considération puisque, malgré la diversité des conditions
d'internement, il est apparu légitime d'accorder à ces
anciens captifs, dans le cadre de la loi de finances pour
2005, le bénéfice des dispositions des décrets n° 73-74 du
18 janvier 1973 et n° 81-315 du 6 avril 1981 validés par
la loi n° 83-1109 du 21 décembre 1983, instituant des
conditions particulières et dérogatoires d'évaluation des
invalidités résultant des infirmités contractées par les
militaires ou assimilés au cours de la captivité subie dans
certains camps ou lieux de détention. Par conséquent, les
anciens prisonniers de l'ALN présentant l'une des affections
nommément désignées, caractéristiques des conditions de
vie en régime particulièrement sévère d'internement, ont
dès lors pu formuler une demande d'indemnisation auprès
des services compétents.
(Cela fait suite à l’envoi aux élus de notre motion approuvée
à l’A.G du 29/03/2008).
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LE FORT DE MANONVILLER

Fortification Séré de Rivière 
Le fort de Manonviller fait partie du système fortifié conçu
et réalisé par le Général Séré de Rivière, Directeur du
Génie, chargé de la réorganisation des frontières après la
guerre de 1870. C'est ainsi que plus de 200 forts ont été
édifiés de 1874 à 1914 de la Mer du Nord à la Méditerranée
et qu'une centaine de fortifications anciennes ont été modernisées.
Dans la région Nord-Est, affectée par la perte de l'Alsace-
Lorraine, la nouvelle frontière s'est organisée avec les
places fortes de Verdun, Toul , Epinal et Belfort comprenant
chacune entre 10 et 20 forts. Ce système fut complété par
une ligne de forts de rideau et quelques forts isolés à
hauteur des trouées voulues dans le dispositif (Fort de
Manonviller pour la trouée de Charmes)
Les premiers forts furent entrepris en 1874 et les derniers
en 1910.  Construits en maçonnerie de très belle qualité
avec des appareillages et des architectures remarquables,
les premiers forts furent renforcés et modernisés après
l'apparition en 1885 de la mélinite, explosif très puissant
et de l'obus torpille qui causèrent d'énormes dommages
lors des essais sur maçonneries.
Des travaux importants furent engagés pour doubler le
dessus des maçonneries ou protéger les façades par du
béton dit de fortification, puis du béton armé.
L'Artillerie, qui à l'origine se tenait sur les dessus du fort
à l'air libre, fut ensuite placée sous casemates bétonnées,
puis cuirassées. Les tourelles qui étaient d'abord seulement
tournantes furent ensuite éclipsables.
Les garnisons étaient composées de plusieurs centaines
d'hommes qui devaient vivre en temps de paix et de guerre
avec tous les approvisionnements et installations nécessaires
pour la vie courante (alimentation, couchage, lavage,
éclairage etc...), et le service des défenses du fort
(manoeuvre et entretien des matériels, tourelles, soutes à
munitions, ventilation, transmissions etc...)

Le Fort de Manonviller
Construit de 1879 à 1882, il a bénéficié de 1892 à 1914
des différentes améliorations le mettant à la pointe des
techniques lors de la déclaration de guerre. Il était construit
en maçonnerie avec fossés et murs d’escarpe et contrescarpe.
Il fut ensuite renforcé par du béton puis du béton armé.
Les contrescarpes maçonnées furent partiellement remplacées
par un talus avec grilles d'arrêt.
Son armement initial qui était constitué de canons exté-
rieurs de 120 mm long, de BANGE fut complété par :
• deux tourelles en fonte dure tournantes MOUGIN Mle 

1876 pour deux canons de 155mm
• deux tourelles en acier à éclipse GALOPIN Mle 1892 

pour deux canons de 155mm
• deux tourelles à éclipse pour deux canons de 57 mm 
• une tourelle pour mitrailleuse GATTLING à 7 tubes 

tournants
• de l'armement pour les coffres de contrescarpe (canon-

révolver).
Sur le pourtour des dessus de forts neufs observatoires
fortement blindés. Deux projecteurs cuirassés à éclipse
furent installés, servis par une centrale diésel électrique
qui apporta une amélioration à la vie des personnels.
Une liaison téléphonique permettait d'être en relation
avec Lunéville. Toul et Pont St Vincent. Un contact
optique, par projecteur oxyacéthylénique, était possible
avec ce dernier fort distant de près de 40 Kms. Des
pigeons voyageurs pouvaient être utilisés.
A la déclaration de guerre, après rappel des réservistes, la
garnison totalisait 769 personnes.
Le chef de Bataillon ROCOL LE, 49 ans, du 167° R.I
commandait le fort qui comptait 19 Officiers et 750
S/Officiers et Hommes de troupe.
• 9ème et 10ème Cies du 167ème  R.I
• 8ème Batterie du 6ème R.A
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• Des sapeurs des 10ème et 26ème Génie
(dont des colombophiles)

• Des commis de l’Intendance
• Un médecin et 8 infirmiers
Lors du siège se retrouvèrent bloqués dans le Fort en plus
de sa garnison :
• 1 officier et quelques cavaliers

du 11ème Régiment de Hussards
• 2 sapeurs du Génie
• 1 civil effectuant une livraison.

Mission du Fort
• participer à la couverture de la frontière,

lors de la mobilisation et la concentration des forces
• servir d'appui aux troupes engagées
• retarder l'avance ennemie
• par sa résistance aux attaques,

immobiliser une partie des forces de l'adversaire
Début Août 1914, le Général FOCH, Cdt le XXème
Corps d’Armée de Nancy, venu inspecter le Fort, douta
de sa capacité à résister longtemps. Il aurait déclaré “en
cas d’attaque, tirez systématiquement. Ce n’est pas pour
les quelques heures que vous aurez à tenir qu’il faut
ménager les munitions. Votre Fort claquera en cinq sept”.

Le Fort en Août 1914

2 Août mobilisation générale en France.
3 Août déclaration de guerre de l'Allemagne à la France.
Le fort fut alerté dans la nuit du 30 au 31 juillet. Les
réservistes sont accueillis et la garnison, qui résidait pour
partie à l'extérieur dans des bâtiments édifiés le long de
la route menant au village, s'installe dans le fort, les
artilleurs gérant les canons extérieurs et les tourelles.
Les allemands considéraient le fort de Manonviller,
réputé le mieux équipé, comme un objectif prioritaire.
Très proche de la frontière, isolé, il constituait une cible
intéressante pour leur puissante artillerie.
Le Capitaine SOLF qui commandait près de Berlin une

batterie lourde de deux canons de 420mm effectua, en
civil, une reconnaissance de terrain.
Le 2 Août, à proximité de la gare allemande d'Avricourt,
il fit réaliser deux emplacements de tir sur voie ferrée
raccordés aux lignes ferroviaires.
Le 7 Août, un télégramme du QQ ordonne au Général
VON BROG commandant 'le génie de la 6° armèe de
prendre le fort de Manonviller. Il disposera de :
• 2 régiments d'Infanterie
• 2 régiments du génie
• 1 détachement d'aérostiers et une escadrille d'aviation
• Des sapeurs de chemin de fer et du matériel de voie ferrée

mais surtout une artillerie extrêmement importante pour 
l'époque

• 1 groupe d'artillerie de campagne soit 12 pièces de 77 mm
• 2 groupes d'artillerie à pied soit 32 obusiers de 150 mm
• 3 groupes d'artillerie à pied soit 24 pièces de 210 mm
• 1 batterie de canons lourds soit deux pièces de 305 mm
• 1 batterie de canons sur voie ferrée soit deux pièces de 

420 mm
Le 8 Août des patrouilles allemandes s'approchent du fort ;
elles sont repérées. Le 9 août, les tourelles MOUGIN
tirent et appuient de troupes françaises engagées dans des
combats à St Martin, Vaucourt, Lagarde et au sud de la
forêt de Parroy. Le 10 Août les deux canons allemands de
420 quittent POZNAN par voie ferrée.
Le 14 Août l'offensive française est déclenchée.
L'artillerie du fort appuie l'action de nos troupes qui
pénètrent en territoire annexé depuis 1870. Les allemands
se retirent du secteur abandonnant les travaux de voie ferrée
près d'Avricourt, mais les patrouilles françaises voyant
ces travaux ne pensent pas à leur importance!
Le 14 Août les allemands bombardent et envahissent
Badonviller. Les attaques françaises de la 1ère Armée
vers Sarrebourg et de la 2ème Armée vers Morhange sont
stoppées dans de très meurtriers combats.
Le 21 Août la retraite française s'effectue en bon ordre
sous la protection du fort. Les poursuivants allemands
font de grands détours pour éviter les coups de l'artillerie.
Le 23 Août les allemands entrent à Lunéville.
Les 22 et 23 Août l'investissement du fort reprend, les
travaux de voie ferrée étant terminés. L'artillerie ennemie
se positionne en arc de cercle. Si les pièces de 77 et 150
doivent s'approcher, les canons de 210, 305 et 420 mm
sont hors de portée de l'artillerie du fort. Un avion
allemand lance un message demandant la reddition. Le
fort est isolé car les combats qui se déroulent à
Gerbéviller et à l'ouest de Lunéville le 24 août sont à plus
de 14 Kms.
Le 25 Août l'attaque allemande est déclenchée à 9h30 ;
depuis 7 heures un ballon d'observation est positionné
près du village de Chazelle à 10 Kms du fort. 68 canons
de 77 à 21Omm tirent sur le fort, détruisent les cheminées
des cuisines et de la boulangerie, et mettent hors de
service la tourelle MOUGIN sud.
Le 26 Août le capitaine SOLF se trouve dans un obser-
vatoire proche du fort. A 4 h 40 il déclenche le tir des
grosses Bertha de 420 positionnées sur leurs voies ferrées
près d'Avricourt. Les dommages sont énormes. Après
réglage, les tourelles du fort sont systématiquement
mises hors de service. Toute l'artillerie allemande tire en
permanence. La multitude de cratères de divers diamètres
et profondeurs attestent sur le terrain de cette avalanche
d'obus. Les gros calibres percent les maçonneries, le bruit
est assourdissant, l'atmosphère devient irrespirable pour
les défenseurs.
Le Général VON BRÜG envisage l'assaut mais des
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reconnaissances signalent encore de gros obstacles sur le
glacis et une tourelle de 57 tire toujours.
Le 27 Août le bombardement continue. De nombreux
défenseurs sont hors d'état de combattre, respirant diffi-
cilement et assommés par le bruit des explosions. Il ne
reste pratiquement plus d'armement utilisable.
Le Commandant ROCOLLE convoque à 9h le Conseil de
défense. Une percée est envisagée, mais l'éloignement de
la ligne de front fait abandonner ce projet. A 14 h le
Conseil se réunit à nouveau et décide de la reddition. Un
civil montrera le drapeau blanc.
Les allemands entrent dans le fort. Le lendemain la garnison
est embarquée à la gare d'Emberménil pour être emmenée
dans un camp de prisonniers en Bavière.
Pendant 54 heures, les 25, 26 et 27 août le fort a reçu
environ 17000 obus, dont plus de 15000 de 77 et 150mm,
1596 de 210mm, 134 de 305mm et 159 de 420mm.
Le 12 Septembre la contre offensive française s'appro-
chant, les allemands évacuent le fort dont ils achèvent la
destruction en constituant des fourneaux de mines à la
base des tourelles dispersant les éléments de celles-ci.
Le fort est réoccupé aussitôt par les français.
Le 19 Septembre, une commission est chargée de constater
les dommages et d'enquêter sur le bien fondé des solutions
techniques adoptées lors de la construction et des amé-
liorations successives.
Le 15 Mai 1920 à Nancy, comme il est d'usage, le
Commandant du fort est entendu par le Conseil de
Guerre, qui à l'unanimité, acquitte le Ct ROCOLLE.
Dans les années 30, le fort et ses terrains d'emprise ont
été vendus à un particulier.
Le 30 août 1964, pour le cinquantenaire des combats, une
stèle fut inaugurée par les autorités en présence de 77
survivants de la garnison (sur 218 recensés) et du Colonel
ROCOLLE, fils du Ct du fort.
Cette stèle avait été édifiée par souscription grâce aux
démarches du comité d'organisation et à la générosité de
134 anciens défenseurs.

Conclusion
Le fort de Manonviller avait été conçu après la guerre de
1870 dans le contexte et les moyens de l'époque. Les progrès
de l'artillerie et des techniques qui évoluaient rapidement
dans cette fin du 19° siècle ont nécessité des aménage-
ments, renforcements et améliorations, qui en 40 ans, lui
ont donné les moyens avec lesquels il a pu remplir son
rôle, comme fort isolé, aux attaques allemandes servies
par une énorme artillerie.
La mission initiale a cependant été remplie
Appui des forces armées dans l'offensive et la retraite
• Ralentissement, et déviation à son voisinage,

des troupes ennemies
• Fixation des forces allemandes importantes

pour l'investissement, le bombardement et l'assaut.
Ces éléments ont contribué à ce que la retraite française
se passe au mieux. Puisque la bataille de Rozelieures et
la bataille de Lorraine gagnées constituent le pivot solide
sur lequel s'appuiera la manoeuvre du Général Joffre
pour gagner la première bataille de la Marne.


